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Mesdames, Messieurs 

 

La Fédération Française de Natation a fait paraître aujourd’hui les Nageuses et les Nageurs 

qualifiés pour la N2Q2. 

 

Il n’est pas possible, par les moyens informatiques actuels pour l’interrégion de diffuser la liste 

des Nageuses et Nageurs qualifiés pour la N3Q2. 

 

La règle de participation à cette compétition est simple : 

1. Ne pas être qualifié(e) à la N2Q2 (même sur une seule course) 

2. Avoir réalisé la performance indiquée sur la grille des règlements de l’interrégion 

concernant la N3Q2 

3. Figurer sur les classements qualificatifs de la Fédération 

 

Il est rappelé également que chaque Nageur, Nageuse qualifié(e) (N2Q2 et N3Q2) peut s’engager 

sur une course supplémentaire. 

 

YVES GUDIN 

Président de la Commission Sportive IRNE 

 

 

 


